
MAIRIE de PARNAY 

Route de SAUMUR  

49730 PARNAY 

Tél : 02.41.38.11.61  

E-mail : mairie-parnay@wanadoo.fr    

Site : parnay.fr 

Permanences du secrétariat 

lundi  8H30/12H30-14H30/18H30 

Mercredi 10H00/12H00 

Vendredi 8H30/12H30– 13H30/16H30 

Monsieur le maire peut recevoir sur RDV  

 En cas d’urgence vous pouvez appeler le 06.43.70.30.70 

Chères Parnaysiennes, Chers Parnaysiens,  

L'année 2017 qui se termine  a  été  riche en événements. En effet, les dernières élections nous ont données un 

nouveau président de la république avec une nouvelle majorité parlementaire. 

De  nouvelles réformes sont en cours et auront , pour certaines, un impact sur le fonctionnement des communes 

rurales et leur avenir. Nous garderons le cap et l'ambition que nous avons pour développer et dynamiser notre 

commune . 

Étant  maire d'une petite commune et soucieux  de garder une proximité  avec ses habitants, j'aurai le  plaisir  

de  vous  rencontrer, lors   de  la  cérémonie des vœux  qui  aura lieu le vendredi 12 janvier 2018, à 19 h 00,  

salle du Béniquet afin de faire le bilan des projets réalisés ou à venir . Cette  cérémonie  sera  suivie  du  pot de 

l’amitié durant lequel nous pourrons échanger. 

En  attendant ce  moment  convivial, nous vous proposons, le dimanche 17 décembre à 16 h 00, de venir écou-

ter des chants de noël interprétés par la Chorale Contrepoint, à l'église de PARNAY. 

Dans un soucis d’améliorer votre quotidien, vous trouverez les informations utiles, comme le changement des 

fréquences de la TNT, les démarches à faire lors d’une demande ou un renouvellement de la carte d’identité, la 

règlementation  du  bruit  et  des  feux, les  coordonnées  des  artisans  de  la  commune ainsi que celles des 

professionnels du milieu médical, etc ... 

L'équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes de fin d'année. 

Eric Lefièvre 

       Bulletin municipal  n ° 11                                                                    DECEMBRE 2017 



ECHOS DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

FAMILLES RURALES « LOIRE ET COTEAU» - PETITE 
ENFANCE -JEUNESSE—2017 
Le  Conseil Municipal, après avoir procédé  au  vote, 
décide à l’unanimité, l’attribution d’une subvention de :  
 222.00 € pour le financement de la section "petite enfance" 

du 2ème trimestre 2017, 
 565.00 € pour le financement de la section "petite enfance" 

du 3ème trimestre 2017. 
 4 248.50 € pour le financement de l'animation jeunesse du 

2ème semestre 2017, 

 
ÉCOLE-ACCESSIBILITÉ 
Le   Conseil   Municipal,  décide  de  faire  poser  un  
revêtement de sol en vinyle par l'Entreprise  ESPACE  
REVÊTEMENTS  de  SAUMUR  (49400), dont le devis 
s'élève à 2 125.77 € HT, dans la classe de CM1 afin de 
facilité les déplacements de l’élève paraplégique arrivée 
à la rentée de septembre. 

 
ACCESSIBILITÉ DE L'ÉCOLE AUX PMR-TRAVAUX 
SUPPLÉMENTAIRES 
Le Conseil Municipal donne son accord pour l’exécution 
de travaux supplémentaires à prévoir dans le cadre de 
l'aménagement de l'école pour l'accessibilité aux PMR, à 
savoir : 
  rattrapage   du   niveau   devant  porte   d'entrée - En-

treprise Langé 2L, pour 95.00 € HT 
  dessus d'un muret en bois - Entreprise Dallançon pour 

192.00 € HT 
   porte supplémentaire - Entreprise Dallançon pour               

1 722.00 € HT. 
 
INDEMNITÉS  DE CONSEIL AU COMPTABLE DU TRÉSOR 
Conformément  à l'article 3  de  l'arrêté  précité,  une 
nouvelle délibération doit être prise lors du changement 
de Comptable du Trésor, 
Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, d'attribuer 
l'indemnité  de conseil  à  Mme  KAPFER,  Receveur 
Municipal à la Trésorerie de Saumur. 

 
INDEMNITÉS DE FONCTION DE CONSEILLER MUNICIPAL 
TITULAIRE  DE  DÉLÉGATION  -   
RÉVISION DES INDEMNITÉS DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
Sur proposition du Maire, le conseil municipal décide, à 
l'unanimité : 
- d’allouer, avec effet au 01 octobre 2017, une indemnité 
de fonction à Madame Nicole Cochenille, Conseillère 
Municipale déléguée à la petite enfance, la jeunesse et 
les services sociaux, par arrêté municipal en date du 
16/09/2017, 
 - de revoir le calcul de l'indemnité, calculée par référen-
ce au barème fixé par l'Art. L. 2123-23 du CGCT, de l'in-
dice brut terminal de la fonction publique, pour la strate 
de population correspondant à celle de la commune, 
(soit 3 780.65 € à la date du 01/02/2017, pour l’indice 
brut 1 022-INM 826l) du Maire ainsi que celle de ses 
trois Adjoints, à compter du 01 octobre 2017,  afin de ne 
pas augmenter l'enveloppe globale. 

 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE MISSIONS DES 
ÉLUS 
Le  Conseil   Municipal   décide  que  la  Municipalité 
rembourse les frais de transport et d'hébergement, sur 
présentation de pièces justificatives,  à MM. Éric Lefièvre 
et Didier Chevrollier et Mme Marie-Claude Millon lors de 
leur déplacement, au Congrès des Maires qui aura lieu 
les 22 et 23 novembre prochain, à Paris. 
 
LOCATION DE LA SALLE DES LOISIRS 
Le Domaine de Rocheville demande à louer la salle des 
loisirs, du lundi au vendredi, du 18 septembre au 6 octo-
bre  2017.  
Le Conseil Municipal décide de répondre favorablement 
à cette demande et fixe le tarif de location à 165.00 € par 
semaine, soit un total de 495.00 €. 

 
COUPES DE BOIS DE CHAUFFAGE - VENTE 2016 
Le Conseil Municipal, sur proposition de l'Office National 
des Forêts (ONF) décide de vendre le bois de chauffage, 
sur pied, attribué par tirage au sort en 2016, aux admi-
nistrés de Parnay,  : 
 10.00 € le stère de bouleaux, trembles et saules secs 
 13.00 € le stère de chênes, châtaigniers et acacias. 
 
COUPES DE BOIS DE CHAUFFAGE - VENTE 2017 
Le  Conseil Municipal valide les prix de vente des cou-
pes de bois de chauffage attribuées en cours d’hiver 
2017/2018, proposés par Monsieur Jaumouillé, techni-
cien à l’ONF, à savoir : 
 le stère de chênes, châtaigniers et acacia sec, 13.50 €  
 le stère de bouleaux, trembles et saule sec, 10.00 €. 
 
DON AUX VICTIMES DE L'OURAGAN "IRMA" 
M. le Maire donne lecture de l'appel au don provenant  
de l'Association   des  Maires de France,  pour  venir  au 
secours des victimes d'IRMA, un des ouragans les plus 
dévastateurs jamais enregistrés aux Antilles. 
 
Le Conseil Municipal décide de faire un don de 100.00 €. 
 
 
ILLUMIINATIONS DE NOËL 
Les illuminations de noël seront installées le lundi 11 
décembre prochain., pour une durée d’un mois. 
 
CEREMONIE DES VOEUX  
La  cérémonie des vœux du Maire aura lieu le vendredi 
12 janvier 2018, à 19 h 00 à la salle des loisirs. 
 
 
FÊTE DES VOISINS 
La fête des voisins, reconduite en 2018, aura lieu le ven-
dredi 29 juin 2018, sur la place de l'église.  
 
 
 

 
 



ÉCHOS DES RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
CONCERT DE NOËL  
Sur  proposition  de  Monsieur  le  Maire,  le  Conseil 
Municipal décide, à l'unanimité, d'organiser un concert 
de noël, avec la Chorale Contrepoint, dans l'église le 
dimanche  17  décembre, à 16 h 00. Le cachet de la 
Chorale  s'élève  à  500.00 €. 
 
La Municipalité indemnisera, à hauteur de 50.00 €, la 
Paroisse Saint-Vincent des Coteaux pour la consomma-
tion d’électricité lors de cette manifestation.  
 
CHEMIN DE LA BOISSIERE 
Le Chemin de la Boissière étant fortement dégradé, le 
Conseil Municipal , 
 décide,  à  l'unanimité,  de   faire    faire  les   travaux   

de gravillonnage puis de réalisation d'un bicouche  
  valide la proposition financière de l'Entreprise ATP de 

Brossay (49700) s'élevant à 3 327.50 € HT. 

 
PLATEAUX RALENTISSEURS ROUTE DE SAUMUR  
M.  le  Maire   présente  les  propositions  financières 
relatives à la modification du plateau ralentisseur, en 
face la mairie, et la création d'un plateau ralentisseur 
entre les deux parking, route de Saumur. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à 
l'unanimité, de retenir le devis de l'Entreprise RTL de 
Roiffé, dont le devis s’élève à .10 600.00 € HT. 

CRÉATION  D'UN RÉSEAU D'EAUX PLUVIALES 
ROUTE DE CHAMPIGNY 
Monsieur  le  Maire fait part aux membres du Conseil 
Municipal de la réception des devis, d'un montant éle-
vé, relatifs à la mission de maîtrise d'œuvre pour la 
création d'un réseau d'eaux pluviales route de Champi-
gny. 
Après avoir échangé avec  Monsieur Bertrand Thy-
reault, ancien agent du Service de l'Equipement des 
Routes du Département  en retraite, ce dernier propose 
de faire cette étude gracieusement. 

 
SIEML-FONDS DE CONCOURS POUR OPÉRATIONS DE 
DÉPANNAGE DU 01/09/2016 AU 31/08/2017 SUR LE RÉ-
SEAU DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC 
La collectivité de PARNAY par délibération du Conseil 
en date du 11 octobre 2017  décide de verser un fonds 
de concours  de  75 %  au  profit  du SIEML pour les 
opérations suivantes : 
 dépannages du réseau de l’éclairage public réalisés 

entre le 1er septembre 2016 et le 31 août 2017 
 montant de la dépense  586,89 euros TTC  

 taux du fonds de concours 75% 

montant du fonds de concours à verser au SIEML  
440,17 euros TTC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 



INFOS ET VIE PRATIQUE 

LOCATION DE LA SALLE DES LOISIRS (2, chemin de Béniquet) 

Elle peut accueillir jusqu’à 80 personnes assises, la cuisine est équipée d’un grand réfrigérateur, d’un 
four micro-ondes et de deux plaques à induction.  

Les réservations se font au secrétariat de la mairie, aux heures habituelles d’ouverture au public. 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES  
 
Pour  s'inscrire et voter dans l'année (jeunes de 18 ans, déménagement, ...), la 
démarche doit être réalisée en mairie, avant le 30 décembre. Vous devez vous 
présenter, à la mairie,  avec un justificatif de domicile (facture de moins  de  3 
moins) et une pièce d’identité en cours de validité. L'inscription en ligne sur les 
listes électorales est une démarche gratuite sur le site  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

LOCATION DE BARNUMS, TABLES ET BANCS 

Le  Comité  des   Fêtes  de  Parnay propose à la location des barnums, tables et bancs pour vos 
fêtes ou manifestations extérieures. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Mme Joëlle Haudebault au 02.41.38.10.91 

  

   

Habitants de Parnay 

  

  

Locataires hors commune 

  

Week-end 

  

  

165.00 € 

  

230.00 € 

  

Journée en semaine 

  

  

80.00 € 

  

115.00 € 

  

Supplément ménage 

  

  

100.00 € 

  

100.00 € 

  

Caution 

  

  

500.00 € 

  

500.00 € 

COMMANDE GROUPÉE DE FUEL DE CHAUFFAGE  

La Municipalité propose un groupement de commandes de fuel de chauffage afin d’obtenir un tarif 
réduit. Si vous n’êtes pas inscrit et que vous avez un chauffage alimenté au fuel, n’hésitez pas à 
prendre contact auprès du secrétariat de la mairie car plus la quantité commandée est importante, 
plus  le prix  sera  réduit. La  prochaine  commande  aura lieu fin janvier pour une livraison début 
février. 





Arrêté préfectoral du 30/12/99 : Article10 : REGLEMENTATION DU BRUIT 

Les travaux momentanés de bricolage ou de jardinage réalisés par  des particuliers en  
dehors  de  tout cadre  professionnel  et   à  l’aide   d’outils   ou   d’appareils susceptibles   
de   causer  une  gêne  pour  le  voisinage en  raison de leur intensité sonore,  tels que 
tondeuses à gazon, pompes d’arrosage à moteur à explosion, tronçonneuses,  perceuses,  
raboteuses  ou  scies  mécaniques  ne  peuvent  être effectués que : 
 

 Les jours ouvrables de 8H30 à 12H 00 et de 14 H 00 à 19 H 30 

 Le samedi de 9 H à 12 H et de 15 H à 19H et  

 Le  dimanche et jours fériés de 10H à 12H 

INFOS ET VIE PRATIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

A la ferme, nous  essayons  de cultiver  les  meilleurs  légumes  qui soient. Nous privilégions  les  variétés  les  
plus  qualitatives  ainsi  que des méthodes de culture raisonnées afin de limiter les produits de traitements. 

En  consommant  des  légumes  produits  près  de  chez vous, vous favorisez une  économie  locale.  Vous  
retrouvez  le  vrai  goût  des  produits  de saison, cueillis à pleine maturité, quelques heures à peine avant la 
vente. 

Ce principe  diminue  la pollution  due  au transport sur de longues distances, ou à la conservation pendant de 
longues périodes. 

L iv ra i son à Parnay ,  park ing s i tué route de Saumur l e  j eud i  à  18h45. 
Vous devez fournir votre panier nominatif : cagette, clayette…(sauf si, c’est la première fois). Les commandes  
sont  prises  jusqu’au  MARDI  soir  par mail : olivier.gregoire4@wanadoo.fr  ou  au  02.41.51.72.09, en  indi-
quant   le   lieu  de  livraison/Jour  et  horaire  ainsi  que le montant  de  la  commande.  

PANIER DE FRUITS ET LÉGUMES 

REGLEMENTATION DES FEUX DE PLEIN AIR 

Par arrêté préfectoral,  
Le brûlage à l’air libre par les particuliers, des déchets végétaux secs issus d’une 
production personnelle sans intervention d’une entreprise d’espaces verts ou d’un 
paysagiste est toléré en dehors des zones urbaines à condition qu’il ne cause pas 
de nuisance directe au voisinage. Cette  tolérance  n’est accordée qu’entre 11 
heures et 15 heures 30 durant les mois de décembre, janvier et février et de 10 
heures  à   16  heures  30   les  autre  mois, hors  mois  faisant  l’objet  d’une 
interdiction, notamment au titre du risque d’incendie. 

Lors de période de sécheresse propice aux incendie ou de chaleur importante  
susceptible d’avoir des incidences  sur  la  qualité  de  l’air,  des  interdictions 
d’allumer tout feu de plein air pourra être prononcé par arrêté préfectoral. 

 





Un SEL pour des échanges sans argent, dans un esprit de solidarité. 

Pour consommer autrement, 

Pour rencontrer d’autres personnes, 

Pour se faire plaisir, 

Pour offrir son savoir-faire ou partager ses passions, 

Pour s’entraider … 

Toutes les offres et demandes de services des adhérents sont répertoriées dans un catalogue des échanges. 

Chacun est libre de contacter la personne qui l’intéresse et de négocier son aide. 

Exemples d’échanges : 

- vous avez mal au dos et recevez un coup de main pour cueillir vos légumes ; 

- vous empruntez un petit échafaudage pour vos travaux ou un broyeur pour votre jardin ; 

- vous proposez des discussions en anglais … 

La valeur d’un échange est basée sur une notion de temps. L’unité d’échange de Troglo’Sel est le cep . Ainsi, 
quelque soient l’activité ou le service rendu, l’heure vaut 60 ceps. 

Comment participer ? 

Découvrez le fonctionnement de Troglo’Sel lors d’une rencontre mensuelle. Si vous adhérez, vous recevrez 60 
ceps, le catalogue des offres et demandes, un carnet d’échanges, et vous pourrez participer aux marchés de tous 
les SELs  

de France. 

Pour tous renseignements et covoiturage, contactez : Marie-Madeleine COCHARD – Distré – 02 41 50 33 04 -  

Claudie KRIEGK – Rou-Marson – 02 41 50 60 35 - Mariette JOUGLET Fontevraud -  02 41 51 46  09 



Pour  le  téléspectateur  recevant la télévision par une antenne râteau, qu’il habite en immeuble ou en maison individuelle, il faudra 
effectuer une recherche et mémorisation des chaînes, s’il constate une perte de certaines chaînes de la TNT.  

Cette opération est très simple à réaliser, à  partir  de  la télécommande du téléviseur et/ou de l’adaptateur TNT. Elle permet de 
récupérer l’intégralité des chaînes de télévision suite aux changements de fréquences. 

Cette recherche des chaînes est à réaliser sur l’ensemble des postes de la maison reliés à une antenne râteau. 

RECHERCHE DES CHAINES SANS ADAPTATEUR 
1. Allumez la TV. 
2. Appuyez sur la touche "Menu" ou "Home" de la télécommande. Un menu déroulant s'affiche à l'écran. 
3. Sélectionnez le sous-menu "Configuration", qui peut aussi être appelé "Menu principal", "Menu système", "Menu outils", 

"Menu réglage" ou Réglage système". 
4. Sélectionnez "Installation", qui peut aussi être appelé "Installation des chaînes", "Scan" ou "Rescan".  
5. Choisissez la fonction "Réinstaller / rechercher toutes les chaînes", qui peut aussi être appelé "Recherche automatique", 

"Effacement des chaînes", "Réinitialisation des chaînes", ou "Installation des servicesNe choisissez pas "Mise à jour". 
6. Il  est  possible  que  votre mot de passe vous soit alors demandé. Si c'est le cas, entrez-le et continuez. Si vous ne le 

connaissez pas, indiquez 0000, 1111, 1234, 8888 ou 9999 (le mot de passe de réinitialisation est normalement indiqué dans 
votre notice). Si votre équipement vous met en garde contre le fait que d'anciennes chaines peuvent être effacées, c'est normal. 

7. Appuyez sur "Lancer" ou "Rechercher". 
8. Attendez la fin de la recherche des chaînes, qui dure quelques minutes. 
9. Appuyez sur "Menu", "Terminer", "Exit", ou "Confirmer" pour sortir du menu installation. 
10. Vérifiez la présence des chaines : TF1 HD en 1, M6 HD en 6, etc 
11.  

RECHERCHE DES CHAINES AVEC ADAPTATEUR 

1. Allumez votre TV et votre adaptateur. 

2. Appuyez sur le bouton de votre télécommande TV ci-dessous. Appuyez une ou plusieurs fois, pour obtenir l'écran de votre 
adaptateur. 

3. Appuyez sur la touche "Menu" ou "Home" de la télécommande de l'adaptateur. Un menu déroulant s'affiche à l'écran. 

4. Sélectionnez le sous-menu "Configuration", qui peut aussi être appelé "Menu principal", "Menu système", "Menu outils", 
"Menu réglage", ou "Réglage système". 

5. Sélectionnez "Installation" , qui peut aussi être appelé "Installation des chaînes", "Scan" ou "Rescan". 

6. Choisissez la fonction "Réinstaller / rechercher toutes les chaînes", qui peut aussi être appelée "Recherche automatique" 
ou "Effacement des chaînes" ou "Réinitialisation des chaînes" ou "Installation des services".Ne choisissez pas "Mise à 
jour". 

7. Il est possible que votre mot de passe vous soit alors demandé. Si c'est le cas, entrez-le et continuez. Si vous ne le connaissez 
pas, indiquez 0000, 1111, 1234, ou 9999  (le mot  de  passe de réinitialisation est normalement indiqué dans votre notice). Si 
votre équipement vous met en garde contre le fait que d'anciennes chaines peuvent être effacées, c'est normal. 

8. Appuyez sur "Lancer" ou "Rechercher" avec votre télécommande. La recherche des chaînes démarre. 

9. Attendez la fin de la recherche des chaînes, qui dure quelques minutes. 

10. Appuyez sur "Menu", "Terminer", "Exit" ou "Confirmer" pour sortir du menu installation. 

11. Vérifiez la présence des chaines : TF1 HD en 1, M6 HD en 6, etc 
Si ce processus ne fonctionne pas, essayez  de  remettre l'adaptateur en réglage usine. Ensuite, relancez une recherche des 
chaînes. Le problème de l'ordre des chaînes vient souvent de là car il garde en mémoire les ancienne chaînes qui ne marchent plus 
et ajoutent les nouvelle à la suite. 

 

L’État  a  mis  en  place  une  aide financière pour les téléspectateurs, pour leur résidence principale. Sans condition de 
ressources 

Une aide à la réception, (d’un montant de 120.00 € pour l’adaptation d’une antenne râteau et 250.00 € pour une réception satellite, 
câble, adsl ou fibre optique), pourra être  accordée  aux téléspectateurs  qui  sont  susceptibles  de  ne  pas  retrouver tous leurs 
programmes TV malgré une recherche des chaînes, sur présentation d’une facture. 







Devenez Bénévole ! 
Et si je rejoignais l’équipe de 

bénévoles de l’ADMR ! 
 

 
Bénévole à l’ADMR, pourquoi pas vous ? 
 

Bien vivre chez soi, c’est le souhait de chacun. 
Par leur engagement quotidien, les salariés et bénévoles de l’ADMR rendent cela possible. 
 
Vous partagez notre vision ? Rejoignez-nous ! 
 

Le réseau ADMR tient sa force de la complémentarité de chacun de ses acteurs : client, bénévole, salarié. Le 
bénévole exerce des missions d’encadrement, d’animation et de lien social. Le salarié accomplit les prestations de 
service avec professionnalisme, qualité et écoute. Grâce à leurs actions conjuguées, le client reste acteur de son 
projet de vie. 
 
Rejoindre les équipes de bénévoles de l’ADMR, c’est : 

 Etre utile à ceux qui nous entourent 
 Agir pour le développement local 
 Vivre une expérience humaine enrichissante 
 Partager et acquérir des compétences et un savoir-faire 

 
Ensemble, nous définirons votre engagement et vos missions en fonction de vos souhaits, de votre disponibilité 
et de vos compétences. 
 
Votre action pourra se situer : 
 

Au cœur de l’humain : 
 Créer du lien, réaliser des visites 

de convivialité auprès des 
personnes et des familles 
aidées. 

 Participer à l’organisation 
des temps forts de l’association 
(animations, sorties, …). 

 

 

 
Au cœur de l’accompagnement : 

 accueillir les personnes, 
 participer à l’évaluation des besoins, 
 proposer les services de l’ADMR, 
 aider à la constitution des dossiers. 

 

Au cœur de l’association 
 participer à la vie associative, 
 assurer la gestion du personnel, 
 réaliser le suivi de la trésorerie.

 
 

CONTACTEZ-NOUS ! 
 

ASSOCIATION ADMR LES TUFFEAUX 
110, rue des Prés – 49400 SAUMUR 

02 41 52 99 65   lestuffeaux@asso.fede49.admr.org    www.49.admr.org 

Devenir bénévole à l’ADMR, les étapes … 
 Prise de contact avec le réseau. 
 Se rencontrer pour mieux se connaître, échanger sur vos attentes et vous présenter en détail nos 

missions. 
 Après une période de réflexion, votre projet s’est affirmé, vous êtes accueilli au sein de l’équipe 

de bénévoles et prenez part à la vie de l’association ADMR de votre territoire. 



 

Contactez-nous au 02 41 52 99 65 
Association ADMR LES TUFFEAUX 
110 Rue des Prés – 49400 SAUMUR 
lestuffeaux@asso.fede49.admr.org 
www.49.admr.org 

BENEVOLE A L’ADMR 

Pourquoi pas vous ? 
 

 

Au sein de notre association, vous pourrez : 

 Participer à l’organisation des temps forts  

 Evaluer les besoins des personnes à aider 

 Assurer le suivi des dossiers des personnes aidées 

 

Rejoignez notre équipe de bénévoles ! 
 

 Devenez un acteur utile de proximité 

 Renforcez le lien social dans votre commune 

 Apportez votre présence, votre écoute 

 Vivez une expérience humaine enrichissante 

 
 

 Promouvoir notre action et représenter l’association 

 Assurer la gestion du personnel d’intervention 

 Contribuer à la gestion financière  

 

TELEASSISTANCE FILIEN ADMR 

Pour rester chez soi en toute tranquillité 

24h/24, 7j/7 
Malgré l’âge, le handicap, la maladie, la crainte d’une chute ou d’un malaise, nous souhaitons permettre à nos 
proches de rester à leur domicile. Mais sur qui compter en cas de problème ? Comment apporter la certitude 
d’une présence, voire d’un secours dans les plus brefs délais ? 
 
Une simple pression sur le bouton de l’émetteur et un professionnel est à l’écoute de l’abonné, prêt à réagir : 
rassurer, appeler les proches ou le médecin, voire envoyer des secours si besoin.  
 

DES AIDES FINANCIERES POSSIBLES 
 

Cette prestation peut être financée en partie par 
l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA) dans 
le cadre d’un plan d’aide, la CARSAT, la MSA ou 
tout autre organisme financeur (caisse de retraite, 
mutuelles). 
 

UN SERVICE A LA CARTE 
 

Des adaptations existent : véritable montre, 
détecteur de fumée, … L’installation est possible 
si internet, ou en cas d’absence de ligne fixe.  
L’abonné peut choisir l’abonnement qui lui 
convient : pour une durée indéterminée ou juste 
pour quelques mois. 
 















Concert de Musique du monde avec les  

groupes  The Mom’s  Jane is beautiful   

et Kad’Krizz  

Samedi 16 Septembre 2017 
Sur la place de l’église de Parnay 

Véritable   carrefour    de    rencontre 
intergénérationnelle,  l'objectif est de 
réunir  les  habitants   de   la   côte 
Saumuroise  (6 communes)  et   les 
touristes pour écouter dans un même 
élan tous les types de musique dans 
des lieux inhabituels et créer ainsi, entre 
les  participants, du partage et de 
l'émotion  concourant  à  promouvoir 
l'entraide et la solidarité.  



VU DANS LA PRESSE 



VU DANS LA PRESSE 



VU DANS LA PRESSE 



MESSE DES VENDANGES 
DIMANCHE 1 OCTOBRE 2017 à l’église St Pierre de PARNAY 

La messe a été célébrée par l Abbé Stéphane POIRIER et animée par  

«  l’Harmonie de Varrains-Chacé., 

les jeunes de  la catéchèse et de l’Aumônerie de la paroisse St Vincent des coteaux de Saumur en pré-
sence de la confrérie des sacavins d’Anjou et de la commanderie du Taste de SAUMUR 

A partir de 12H un apéritif de l’amitié a été offert par la municipalité et les viticulteurs 

 de PARNAY. 

UN GRAND MERCI AUX VITICULTEURS DE PARNAY POUR LEURS GENEREUX DONS. 

Une très belle occasion de se réunir et de déguster les excellents vins de nos viticulteurs. 





S E R V I C E S   M É D I C A U X 

 

Médecins :   - Dr Nalin Laurence  

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-S/Loire     02.41.51.72.14 

 

   - Dr Tardy Christian 

   8,rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     02.41.67.54.04
    

   - Dr Rodriguez Nicolas  

   59, avenue Rochechouard 49590 Fontevraud-l’Abbaye   
 02.41.51.71.09 

   

Pharmacies :  Pharmacie Bourgeois 

   55,avenue Rochechouard 49590 Fontevraud     02.41.51.71.13
    

   Pharmacie Girault 

   18, rue de la Loire 4973 Varennes-sur-Loire     02.41.51.72.28 

 

Infirmiers :  Mme Dézé Odile 

   9, rue de la Bate 49730 Turquant               02.41.51.32.61
     

   M. N'GUYEN Bao 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire         02.41.38.17.13
             06.72.20.93.57 

   M. SAWADOGO Gaël 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     06.12.69.39.90
  

 

Masseur-Kiné :  M. CATIN Michel 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     02.41.51.78.65 

 

Pédicure-Podologue : Mme ANNEREAU-GUEDON (mardi et vendredi de 9h à 19h-A domicile lundi et jeudi) 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     02.41.67.59.85
                    ou 06.62.47.38.72 

 

Orthophonistes :   Mme SEURAT Héloîse (mercredi et jeudi) 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     06.59.47.44.83 

 

   Mme BAREAU Virginie (mercredi et jeudi) 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     06.01.74.73.26
      

   

Psychiatres :  Mme LEBREUILLY-PAILLARD Armelle (lundi, mercredi, jeudi et vendredi 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     02.49.19.01.29 

 

   M. BENFARDJALLAH 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     06.44.93.73.05 

 



COMMERCES ET ENTREPRISES A PARNAY 

 

 

La Boulangerie de Parnay  - 18, route de Saumur      02.41.03.10.97
       

     

 

Le Restaurant « La Mangeoire »  - Route de Saumur      02.41.40.12.23 

 

Le Restaurant « La Gabelle »  -  1, route de Saumur     02.41.38.16.91 

 

 

 

LES VITICULTEURS 

 

 

Domaine des Glycines  10, rue Valbrun      02.41.38.11.07 

 

Domaine Roc Fontaine  07, ruelle des Bideaux     02.41.51.46.89 

 

Domaine des Closiers  08, rue Valbrun      02.41.38.12.32
   

Domaine Val Brun   74, rue Valbrun      02.41.38.11.85 

 

Domaine de Rocheville  Les Hauts de Valbrun     02.41.38.10.00
   

Château Yvonne   16, rue Antoine Cristal     02.41.67.41.29
  

Château de Parnay  01, rue Antoine Cristal     02.41.38.10.85 

 

Château de Targé                        chemin de Targé                                                         02.41.51.11.50 

 

 

LES ENTREPRENEURS 

 

 

COME Cyril-Entreprise de maçonnerie/taille de pierre     06.83.41.83.44 

 

GORY Mathieu-Entreprise de maçonnerie/taille de pierre         06.98.82.45.16 

 

 



LE COLIS DE NOEL pour nos ainés sera distribué à partir du 15 Décembre. 

 

CONCERT DE NOEL :  « La CHORALE CONTREPOINT DE SAUMUR » 

Dimanche 17 Décembre 2017 à 16h00 à l’église St Pierre de Parnay  

 

LES VŒUX DU MAIRE : 12 janvier 2018, à 19 h 00 à la salle des loisirs  

Un vin d’honneur sera servi à l’issue de la cérémonie 

 

LA FETE DES VOISINS : 29 juin 2018, à partir de 19 h 00 sur la place de l’Église 
 

 

Paroisse St Vincent des coteaux de SAUMUR 
Le Calendrier des messes est affiché à l’église de Parnay à l’extérieur sous le porche. 

4ème Dimanche de L’AVENT 

Dimanche 24 décembre 

MESSE A 11H00 à PARNAY 

MESSES DE NOËL 

Dimanche 24 décembre  

18H30 à VARRAINS 

20H00  à  FONTEVRAUD 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu, 
 Mardi 12 Décembre 2017 à 18 h 30, à la mairie 

Le calendrier des évènements de PARNAY  
pour les prochains mois 

 A VOS AGENDAS !!! 

 


